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ARTICLE 13

À la première phrase, après le mot : 

« reçoivent »,

insérer le mot : 

« régulièrement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les titulaires de l’aide prévue au présent article doivent pouvoir compter, pour des raisons
matérielle et humaine autant que pédagogique, sur la régularité des versements.


